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Levée des sommes de réparation des chemins. 
 
Dans la maison commune de la communauté de Prayssas en Agenais, ce jourd’hui septième 
octobre mille sept cent quatre vingt un, pardevant nous, sieurs Antoine Lacoste, consul, 
écrivant Me Jean Gauché, secrétaire greffier lequel dit sieur Lacoste a dit et représenté 
 
aux habitants de la paroisse de Prayssas qui signeront ci-après qu’il a reçu un ordre de la part 
de M. de Sarrazin subdélégué d’Agen, portan qu’il soit procédé à la nomination d’un 
collecteur pour faire la levée des sommes de réparation des chemins de la saison du printemps 
de telle année, requérant au sieur Laurte, lesdits paroissiens vouloir procéder à la nomination, 
et conséquence de ce, les sieurs paroissiens ont nommé comme ils nomment par le présent 
acte Laperronnede Jean Long, jurat Dulin de Lagrange, de laquelle rend nomination les sieurs 
délibérants ont approuvé le présent acte signé par ceux qui le savent, non par les autres pour 
ne le savoir faire, ce que requis et interpelé par nous. 


